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Présentation des PFRH
Le document unique d’évaluation des risques professionnels (DUERP) regroupe la 
transcription des résultats de l’évaluation des risques pour chaque unité de travail.

L’analyse des risques (cf. fiche n°4) permet de recueillir un matériau souvent dense et 
riche. C’est pourquoi une étape de synthèse et d’analyse des données est nécessaire 
pour réaliser une transcription des données collectées. L’objectif est d’aboutir à une 
présentation hiérarchisée. 

La synthèse et de traitement de ces données dans le DUERP doivent aboutir à une 
présentation hiérarchisée permettant :

    • De prendre connaissance des risques évalués pour chaque unité de travail ;
    • D’élaborer et de prioriser les actions de prévention à mettre en œuvre.

La réglementation n’impose pas de format particulier pour le DUERP. L’employeur est 
donc libre de choisir la forme qui lui est la plus adaptée.

La diversité des DUERP s’explique ainsi par la variabilité des expositions au risque des 
travailleurs en fonction de l’unité de travail concernée mais également des employeurs, 
en particulier dans la fonction publique territoriale. 

Afin d’inciter les employeurs à s’acquitter de leur obligation de réalisation du DUERP, 
et s’agissant du contenu de celui-ci, de s’assurer d’une adaptation de l’identification 
des risques professionnels au plus près des réalités opérationnelles de l’unité de travail 
concernée, un recensement des risques professionnels communs à tous les employeurs 
publics et les plus récurrents et/ou les plus graves par métiers peut être utilement envisagé. 
Ce faisant, des plans d’actions seraient plus aisément mis en œuvre, et les employeurs 
publics s’engageraient davantage dans une véritable politique de prévention des risques 
professionnels.

A cette fin, il est conseillé d’utiliser des outils numériques d’aide à la conception du 
DUERP (tableurs, logiciels) spécifiques  à certains métiers 

Comment passer de l’analyse des 
risques à la rédaction du document 

unique ?

Quel support pour le DUERP ?
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Exemple agent d’entretien (extrait)
Concernant le résultat de l’évaluation des risques, le support doit permettre, a minima, 
de présenter de manière synthétique :

 • Les situations dangereuses identifiées ;
 • Le cas échéant, lorsqu’une cotation est employée elle doit être explicitée ;
 • Les mesures de prévention déjà mises en place.

Il peut y être ajouté d’autres éléments :

 • Nature des risques (selon les typologies utilisées)
 • Propositions de mesures de prévention des risques
 • Photos des situations de travail

D’une manière générale, il est conseillé de viser la simplicité de présentation. Certaines 
solutions informatiques proposent des cadres de vues paramétrables en fonction de la 
fonction de l’utilisateur. Cela permet par exemple à l’encadrant de bénéficier d’une vue 
synthétique, quand le conseiller de prévention en charge de la rédaction aura une vue 
complète sur les données.

Unité de travail accueil (extrait) 

Certains risques peuvent être communs à plusieurs unités de travail d’un même bâtiment 
(risque de chute dans les escaliers, ambiances thermiques, risque incendie, etc…). Pour 
des raisons de commodité, un traitement commun peut être réalisé. L’identification des 
unités de travail concernées doit être bien renseignée.

Risque bâtimentaire

Exemples de présentation :
La conception du support du DUERP doit intégrer : 

 • Les éléments administratifs de suivi 

  - Les informations permettant de reconstituer la méthodologie employée  
  pour évaluer les risques
  - Le cas échéant, les modalités de cotation des risques (modes de calcul, etc.)
  - Les informations relatives à l’archivage obligatoire du DUERP pendant 40  
  ans conformément à l’article L. 4121-3-1 du code du travail, permettant  
  l’identification, le suivi et la traçabilité des différentes versions et leur statut  
  (en cours, validée, etc.)
  - Les informations relatives aux unités de travail à leurs caractéristiques,   
  plan des structures, effectifs, notice de poste…
  
 • Le suivi des mises à jour du DUERP et la traçabilité du document
 • Les résultats de l’évaluation des risques pour chaque unité de travail (voir ci-après)
 • Des annexes contenant les éléments requis le cas échéant par la réglementation  
 (données collectives utiles à l’évaluation des expositions individuelles aux facteurs  
 de risques, évaluation du risque explosion, etc.)
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